
Projet de périmètre de 

l’Arrêté Préfectorale 

de Protection Biotope 

tourbière du Rif Nel



POINTS D’ARTICULATION DE LA PRESENTATION

�Positionnement et repérage 
– (3) -

�Le positionnement de la DDT

�Le positionnement des élus

�Les actions menées en 
faveur de la biodiversité et 
de protection de 
l’environnement

�Un site: un biotope, un 
enjeu géographique, un enjeu 
économique



Zone d’APPB du Rif Nel

REPERAGE DU SECTEUR PORTE A APPB 1/3



REPERAGE DU SECTEUR PORTE A APPB 2/3



REPERAGE DU SECTEUR PORTE A APPB 3/3



Le positionnement DE LA 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Interdictions énoncées dans l’arrêté préfectoral:

Les travaux neufs sans aménagement

Les travaux d’entretiens, exceptés ceux des 
remontées     mécaniques existantes

La création de voies de circulation

La circulation des véhicules motorisés ainsi que 
pédestre et VTT

L’organisation de manifestations sportives



� Front de neige

� Zone d’accessibilité au domaine 
skiable

� Zone de ski débutant

� Zone de transit pastorale

� Zone de propriétaires privées

� Zone de travaux potentiels

Le positionnement des élus

L’ensemble de ces interdictions paraissent trop restrictives au vu du positionnement 

stratégique dans la géographie de la station



DYNAMIQUES DE GESTION COMMUNALE  POUR LA PRESERVATION DE LA 

BIODIVERSITE ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

• Urbanisme

▫ Élaboration du PLU Grenelle 2
▫ Limite de l’étalement urbain
▫ Densification des zones de renouvellement urbain
▫ Une composante du territoire communal : Identification cartographique des zones comme élément du paysage pour motifs écologiques au titre 

de l’article L123-1 (7°)
▫ APPB de la tourbière de Chavannus
▫ Protection du secteur d’habitat du papillon Apollon, classé en secteur inconstructible au POS et au PLU

• Transport et réduction des émissions de GES

▫ Optimisation des itinéraires de navettes
▫ Flotte de 5 véhicules de transport public : 4 décarbonnés / 1 électrique
▫ Mise à disposition gratuite des véhicules de transport

• Performance énergétique

▫ Nouveaux bâtiments publics sous HQE et performance énergétique équivalente à la norme BBC (crèche, groupe scolaire)
▫ Charte d’amélioration architecturale et de performance énergétique

• Domaine Skiable – SATA ISO 14001

▫ La reconstruction du couvert végétal au travers du ré engazonnement des pistes garanti plus de 400 ha d’estives pour les troupeaux de bovins et 
d’ovins. 

▫ Les campagnes de nettoyage annuelles permettant de rendre un espace propre et exsangue de détritus 
▫ L’utilisation d’huiles biologiques pour les engins de damages, ainsi que la formation chaque année des chauffeurs à l’éco-conduite permettent 

une diminution de consommation de carburant de 10%
▫ L’usage de carburant GNR (Gazole Non Routier) sur une grande majorité des machines, réduit l’impact des émissions polluantes des moteurs sur 

l’environnement (le soufre)
▫ Politique de démontage de nombreux pylônes de remontées mécaniques (ex: Rif Nel Express, démontage de 40 pylônes)
▫ Étude d’impact exhaustive et systématique pour chaque projet R112-5 à 9 du CE
▫ Adaptation des travaux aux périodes et mise en place de solutions de préservation de la faune et de la flore



Identification de la zone dans le domaine skiable


